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1. NORMES – SPECIFICATIONS GENERALES 
1.1 DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE CONTRACTUELS 
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui lui sont applicables dont : 

- Les normes et les DTU - Les cahiers de CSTB parus à la date de signature du marché. 
- Recommandations du Bureau de Contrôle choisi par le Maître d'Ouvrage. 

D.T.U. 
- D.T.U. 53.2 – Revêtements de sols plastiques collés 
- D.T.U. 21 – Exécution des travaux en béton 
- D.T.U. 26.2. – Chapes et dalles à base de liants hydrauliques 
- D.T.U. 52.1 – Revêtements de sols scellés 
- D.T.U. 20.12 – 43.1  Annexe 2 – 52.1 – Revêtements scellés étanches 
- D.T.U. 55 – Revêtements muraux scellés aux locaux d’habitation, bureaux et établissements d’enseignement 
- D.T.U. 65.7 – Exécution des planchers chauffants par conducteurs et câbles électriques enrobés dans le béton 

Normes NF et EN 
Toutes les normes énumérées dans les références normatives ou aux annexes textes normatifs des DTU ci-dessus, en particulier les normes concernant : 

- Sols plastiques et moquettes  
- Revêtements de sol textiles 
- Adhésifs 
- Isolement phonique 

Classement UPEC 
Les revêtements de sol devront être adaptés à la nature et à l'utilisation des locaux dans lesquels ils sont à poser, selon le classement UPEC. 

- Cahier du CSTB 2898 : nouveau classement UPEC - Y compris : cahier du CSTB 2899 : pour les sols carrelage - Juillet - Août 1996. 
- Cahier du CSTB 2.183 – livraison 282 – classement UPEC. 

Cette classification sera progressivement remplacée par celle de la norme européenne EN 1307 qui sera applicable dès sa parution. 
Règles professionnelles 
Règles professionnelles de préparation des supports courants en béton en vue de la pose de revêtements de sol minces - UNM - UNRST - OGB. 
Règles professionnelles provisoires - Travaux de dallage - Annales de l'ITBTP. 
Cahiers du CSTB 

- N  1835 : cahier des prescriptions techniques d'exécution des enduits de lissage de sols intérieurs - Mars 1983. 
- N  1836 : directives pour le classement P des produits de lissage de sols. 
- N  2182 : revêtements de sol plastiques manufacturés - Directives de l'UEAtc - Septembre 1987. 
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- N  2193 : cahier des prescriptions techniques de mise en œuvre des revêtements de sol textiles en dalles plombantes amovibles - Octobre 1987. 
- N  2288 : revêtements textiles manufacturés - Directive UEAtc - Octobre 1988. 

Avis Techniques 
Pour tous les matériaux et produits qui relèvent de la procédure de l'"Avis Technique", il ne pourra être mis en œuvre que des matériaux et produits ayant fait l'objet d'un Avis Technique. 
L'entrepreneur devra toujours fournir l'Avis Technique en cours de validité pour les matériaux et produits concernés. 
Sont soumis à la procédure de l'Avis Technique pour le présent lot les produits et matériaux suivants : 

 les produits de lissage, l'Avis Technique étant assorti d'un classement " P " ; 
 les revêtements de sol plastiques soumis à l'Avis Technique jusqu'à la fin 1997, ces matériaux font en effet l'objet depuis décembre 1996 de normes européennes homologuées ; 
 les revêtements de sol textiles à l'exclusion des moquettes touffetées en lés. 

Les moquettes touffetées en lés doivent être titulaires d'un " Certificat d'homologation de l'ITR - Institut technique des revêtements ". 
Marquage NF 
Pour tous les matériaux et produits ayant fait l'objet d'une certification à la marque NF, il ne pourra être mis en œuvre que des matériaux et produits admis à cette marque NF. Un projet de certification à la marque NF est en cours pour les revêtements de sol plastiques, et la mise en application devrait intervenir fin 1997 sous le terme    "NF - Classement UPEC ". 
Tous les matériaux et produits concernés devront comporter une étiquette normalisée avec le monogramme NF et les autres indications exigées. 
Autres certifications ou labels 
Pour tous les matériaux et produits ayant fait l'objet d'une " certification " ou d'un " label " de qualité, il ne pourra être mis en œuvre que des matériaux ou produits titulaires de cette certification ou de ce label. 
Pour le présent lot, les matériaux et produits concernés sont notamment les suivants : 

 adhésifs pour revêtements de sol plastiques - Certification n  B01 - Organisme certificateur : CEBTP. 
 revêtement de sol en moquette touffetée - Certification n  D30 - Organisme certificateur : ITR. 
 réaction au feu des matériaux textiles - Certification n  B29 - Organisme certificateur : ASQUAL. 

Les matériaux et produits considérés devront comporter une étiquette portant toutes les indications exigées. 
Certification des performances acoustiques aux bruits de choc 
Un projet de " Certification CSTBat " - Performance acoustique au bruit de choc, est en cours. Cette certification concernera de façon générale les revêtements de sol manufacturés en plastique ou assimilés et en textiles, ainsi qu'aux sous-couches isolantes manufacturées. La certification constatera la conformité du produit et certifiera la performance acoustique au bruit de choc sous forme de l'efficacité acoustique normalisée DL exprimée en dB(A). 
Cette certification sera applicable au présent marché dès sa date de parution. 
Fournitures et matériaux 
Les matériaux et fournitures devant être mis en œuvre devront répondre aux prescriptions suivantes : 
Matériaux pour revêtements de sols et muraux 
Les carreaux et dalles pour sols et murs devront répondre aux différentes normes énumérées dans l’annexe 3 du DTU 52.1. 
Ils seront toujours de 1er choix dans l’espèce indiquée. 
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Les carreaux et dalles soumis à la classification UPEC devront comporter la marque NF – Classement UPEC. 
Mortiers et coulis 
Sauf spécifications contraires ci-après ou dans les prescriptions des fabricants, les mortiers et coulis employés seront les suivants : 
Mortiers de pose des carrelages scellés : conformes à l’article 4.5 du DTU 52.1. 
Coulis et mortiers pour joints : 

 Conformes à l’article 4.6 du DTU 52.1 ; 
 En ciment blanc ; 
 En mortier ou produit spécial pour joints. 

Enduits de lissage 
Les enduits de lissage seront exclusivement des produits livrés prêts à l’emploi, ceux préparés sur le chantier ne seront pas admis. 
Tous les enduits de lissage devront faire l’objet d’un avis technique assorti d’un classement P au moins égal à celui du local à revêtir. 
Colles et mortiers colles 
Les colles et mortiers colles seront obligatoirement, pour chaque type de revêtement, celui ou l’un de ceux préconisés par le fournisseur du revêtement considéré. 
 
1.2 SPÉCIFICATIONS ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES SOLS DURS 
1.2.1 Supports 
Réception des supports 
L’entrepreneur du présent lot devra procéder à la réception des supports devant recevoir les revêtements de sols et revêtements muraux. 
Pour cette réception, l’entrepreneur du présent lot vérifiera que les supports répondent bien aux exigences des DTU et aux règles professionnelles. 
Cette réception sera faite en présence du maître d’œuvre, de l’entrepreneur ayant réalisé les supports et de l’entrepreneur du présent lot. 
Supports non conformes 
En cas de supports ou parties de supports non conformes, l’entrepreneur du présent lot fera par écrit au maître d’œuvre ses réserves et observations avec justifications à l’appui. 
Il appartiendra alors au maître d’œuvre de prendre toutes les décisions en vue de l’obtention de supports conformes. 
Le maître d’œuvre pourra être amené à prescrire des travaux complémentaires nécessaires. 
Selon leur nature, ces travaux complémentaires seront réalisés, soit par le lot ayant exécuté les supports, soit par le présent lot, mais les frais en seront toujours supportés par l’entrepreneur ayant exécuté les supports. 
 
1.2.2 Règles de mise en œuvre 
Travaux préparatoires 
Avant tout commencement de travaux, le présent lot aura à effectuer un nettoyage parfait par tous les moyens des supports pour obtenir des surfaces débarrassées de tout ce qui pourrait nuire à la bonne tenue des revêtements. 
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Prescriptions générales  
Lors de la pose des revêtements, la disposition et les alignements seront déterminés de manière à permettre une exécution avec un minimum de coupes de carreaux ; les coupes inévitables devront toujours être exécutées sous les plinthes ou en rive des locaux. 
Toutes les entailles et découpes au droit des tuyauteries, robinets ou autres, devront être très soigneusement ajustées ; tout carreau comportant une découpe mal ajustée, ou fendue ou détériorée lors du découpage, sera immédiatement à remplacer. 
Au droit des seuils et autres emplacements où le sol carrelage sera contigu à un autre type de sol, l’entrepreneur de carrelage aura à fournir et à poser un arrêt métallique constitué par un fer cornière de 30 x 30 mm. 
A tous les angles saillants, et sur toutes les rives libres des revêtements verticaux, il sera fait l’emploi de carreaux spéciaux à bord arrondi ou à rive émaillée. 
Même observation en ce qui concerne les angles saillants des plinthes. 
Au droit des appareils sanitaires, le revêtement vertical en carrelage devra réaliser l’étanchéité absolue entre l’appareil sanitaire et la paroi, et à cet effet, le joint entre la gorge de l’appareil et le 1er rang de carrelage devra être un joint souple en produit pâteux genre Thiokol ou équivalent, la façon de ce joint étant à la charge du présent lot, y compris la fourniture du produit. 
Dans le cas où il serait prévu un calepinage par le maître d’œuvre, la pose devra respecter ce calepinage. 
Joints de fractionnement 
L’entrepreneur devra prévoir et réaliser tous les joints de fractionnement nécessaires, conformément aux prescriptions de l’article 4.73 du DTU 52.1. Sauf spécifications contraires au descriptif ci-après, ces joints devront être garnis avec un matériau pâteux en produit synthétique. 
Ce produit devra justifier d’un Avis Technique le certifiant apte à cet usage. 
Règles de pose des revêtements scellés 

Revêtements de sols 
Les carreaux et dalles seront posés sur un lit de mortier, les joints seront coulés avant que le mortier de pose n’ait terminé sa prise afin d’assurer l’adhérence nécessaire. 
Si l’épaisseur réservée la rend nécessaire, une sous-couche en béton sera exécutée avant pose du revêtement carrelage, conforme au DTU. 
Le nettoyage devra avoir lieu sitôt après le raffermissement des coulis de joints (début de prise). 
 Revêtements verticaux 
Les carreaux seront scellés au mortier, les joints seront garnis avant que le mortier de scellement n’ait terminé sa prise afin d’assurer l’adhérence nécessaire. 
Le nettoyage devra être effectué dès le début de prise des joints. 
Règles de pose des revêtements collés 

Revêtements de sols 
Avant la pose, l’entrepreneur du présent lot aura à exécuter un ragréage du support avec un produit spécial de ragréage. 
Les carrelages seront posés sur une couche mince de colle ou mortier colle. 
Les joints seront coulés, soit au coulis de joint traditionnel, soit de préférence avec un coulis spécial pour carrelage collé. 
Le nettoyage devra avoir lieu sitôt après le début de prise du coulis des joints. 
 Revêtements verticaux 
Avant pose, un ragréage du support sera exécuté en produit spécial pour ragréage, choisi en fonction du type de support. 
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Les carrelages seront posés sur une couche mince de colle. 
Les joints seront coulés, soit au coulis traditionnel de joint, soit de préférence avec un coulis spécial pour carrelage collé, gris ou blanc au choix du maître d’œuvre. 
Le nettoyage devra avoir lieu sitôt après le début de prise du coulis des joints. 
Largeur des joints 
La pose des carrelages se fera soit à joints dits larges, soit à joints dits serrés, selon le type de carrelage et au choix du maître d’œuvre. 
Pour les joints dits larges, la pose se fera à la grille ou avec emploi de cales. 
Le terme « joints dits larges » s’entend jusqu’à 10 mm de largeur. 
Niveau des sols finis 
Les différents revêtements de sols (carrelage, sols minces, etc…) devront toujours être au même niveau au droit de jonctions, et présenter un affleurement parfait. 
Toutes dispositions utiles devront être prises à ce sujet, en accord avec les entrepreneurs des autres corps d’état. 
Raccords 
Dans le cadre de l’exécution de son marché, l’entrepreneur du présent lot aura implicitement à sa charge l’exécution de tous les raccords de carrelage au droit des scellements, passages de tuyaux ou autres, afférents aux travaux des autres corps d’état. 
Joints de dilatation 
Dans le cas où des revêtements seraient à poser au droit des joints de dilatation, le présent lot devra les respecter lors de l’exécution des revêtements. 
Pour l’exécution de ces joints, l’entrepreneur soumettra au maître d’œuvre avant le début des travaux, les dispositions qu’il compte adoptée, les joints devront être étanches aux eaux de lavage. 
 
1.2.3 Caractéristiques de revêtements de sols finis 
Les revêtements finis devront présenter un aspect net et parfaitement fini, sans aucune tâche ni salissure, de couleur et de ton uniformes et réguliers. 
En ce qui concerne la planéité, les tolérances admises sont celles précisées par les DTU. 
Toute les parties de revêtements accusant des défauts supérieurs aux tolérances admises, joints ouverts, coupes et ajustages mal réalisés, etc…, seront refusés, déposés et refaits par l’entrepreneur à ses frais. 
 
1.2.4 Nettoyage et protection des revêtements finis 
Immédiatement après pose, les revêtements de sols seront soigneusement nettoyés à l’aide de produits adéquats par le présent lot, et ce dernier devra en assurer la protection jusqu’à la réception. 
Dans certains cas, en fonction des conditions particulières du chantier et de la nature du revêtement de sol, le présent lot pourra se trouver amené à assurer une protection absolument efficace par tout moyen de son choix. 
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2. SPÉCIFICATIONS PARTICULIERES 
2.1 ÉTENDUE DES TRAVAUX 
Les travaux à réaliser par l’entreprise dans le cadre de son marché sont essentiellement les suivants : 

 Fourniture et pose de carrelage grés cérame porphyré y compris plinthes ; 
 Fourniture et pose de carrelage faïence ; 
 Ouvrage divers de carrelage (seuils, listels en carrelage faïence, habillage des bacs à douche, baguettes PVC) 

 
2.2 PRESTATIONS À LA CHARGE DU PRÉSENT LOT 
Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement : 

 le transport et l'amenée à pied d'œuvre de tous les matériaux, produits et autres nécessaires à la réalisation des travaux; 
 la réception de l'état des supports en présence du maître d'œuvre et de l'entrepreneur ayant réalisé les supports ; 
 le balayage des supports et l'enlèvement des déchets ; 
 la fourniture et l'application de l'enduit de lissage ; 
 le ou les plans d'appareillage et de calepinage, le cas échéant ; 
 la fourniture et la pose des revêtements de sol prévus au marché, y compris la fourniture de l'adhésif adapté ; 
 la fourniture et la pose des accessoires tels que bandes de seuils, bandes d'arrêt de revêtement, etc. 
 la fourniture et la pose de plinthes ; 
 la fourniture et la pose des couvre-joints de dilatation ; 
 la fourniture et la mise en place des tapis-brosses ; 
 la fourniture et la pose des arrêts ou butoirs de portes ; 
 le balayage et/ou le nettoyage des ouvrages pour la livraison et la réception, sans taches de colle ou autres ; 
 la protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 
 l'enlèvement hors du chantier de tous les déchets et gravois en provenance de ces travaux ; 
 le nettoyage et les prestations de premier entretien avant la mise en service ; 
 et toutes autres prestations et fournitures accessoires nécessaires à la finition complète et parfaite des ouvrages du présent lot. 

 
2.3 RÉGLEMENTATION SÉCURITÉ INCENDIE 
L'entrepreneur devra dans tous les cas respecter la réglementation concernant : 

o la réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en oeuvre ; 
o le comportement au feu des ouvrages en place. 

Les étiquetages d'identification des matériaux et matériels devront toujours comporter l'indication de leur réaction au feu, attestée par un procès-verbal d'essai. 
Les réactions au feu des matériaux et matériels devront toujours répondre aux exigences de la réglementation de sécurité contre l'incendie, selon le type de locaux concernés. 
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Il incombera à l'entrepreneur de vérifier que les matériaux qu'il envisage de mettre en oeuvre répondent bien aux exigences de la réglementation sécurité contre l'incendie du local concerné. 
En tout état de cause, il incombe à l'entrepreneur et à son fournisseur d'apporter la preuve du classement au feu des matériaux et matériels concernés. 
L'entrepreneur devra remettre le procès-verbal de classement délivré par un laboratoire agrée par le ministère de l'Intérieur. Ce document indique le classement « M » attribué. 
 
2.4 RÉGLEMENTATIONS CONCERNANT LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DES OUVRIERS SUR LE CHANTIER 

 Sécurité et protection de la santé sur le chantier. 
 Sécurité des ouvriers contre les chutes. 

Décret no 2004-924 du 1er septembre 2004 fixant les nouvelles contraintes pour effectuer des travaux en hauteur. 
Le prix du marché du présent lot comprendra toutes les dispositions à prendre et ouvrages à réaliser pour assurer dans tous les cas la protection contre les chutes du personnel amené à travailler ou à circuler sur la toiture. 
 
2.5 RÉGLEMENTATIONS CONCERNANT LES DÉCHETS ET LES BRUITS DE CHANTIER 
Déchets de chantier 
La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment : 

 Loi no 92-646 du 13 juillet 1992, modifiant la loi no 75-633 du 18 juillet 1992. 
 Loi no 94-609 du 13 juillet 1994. 
 Décret du 15 mai 1997. 
 Circulaire du 15 février 2000. 
 Décret no 2002-540 du 18 avril 2002 transposant d'une part la décision 2001/573/CE et d'autre part la décision 91/689. 

Bruits de chantier 
La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation et de la réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment : 

 Loi no 92-1444 du 31 décembre 1992, dite « Loi bruit », avec ses décrets et arrêtés d'application parus relative à la lutte contre le bruit. 
 Ainsi que tous les articles des différents codes, et tous les décrets, arrêtés, circulaires, etc., dont plus particulièrement : 

o l'arrêté du 12 mai 1997 pris en application de la directive 84/532/CEE du 17 septembre 1984 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de chantier relatif à la limitation des émissions sonores; 
o ainsi que tous autres textes réglementaires parus à ce sujet depuis le 13 mai 1997. 
 

2.6 COORDINATION AVEC LES AUTRES CORPS D’ÉTAT 
L'entrepreneur du présent lot doit réclamer aux entrepreneurs des corps d'états annexes, les plans visés par l'Architecte et approuvés par le Bureau de Contrôle, précisant les réservations, les trémies, trous, baies, parcours de canalisations, ... afin d'arrêter en temps utile ses propres dessins d'exécution ou d'incorporer les matériaux qui doivent être inclus dans la charpente métallique. 
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2.7 ZONE CLIMATIQUE ET SITE D'IMPLANTATION 
En fonction de ces 2 critères, les caractéristiques et la mise en œuvre des bardages varient, notamment en ce qui concerne les recouvrements, les compléments d'étanchéité, etc. 
Les zones climatiques sont les suivantes : selon prescription du lot 00 PRESCRIPTIONS COMMUNES 

 
2.8 NOTE IMPORTANTE 
L'entrepreneur en tout état de cause devra exécuter les ouvrages suivant les règles de l'art et devra répondre aux prescriptions techniques réglementaires et fonctionnelles comprises dans les textes officiels, sur les plans, … 
En cas de contradiction entre deux documents ou lorsqu'une indication ou une prestation ne figure pas sur l'une des pièces du Marché, elle devra être signalée avant la signature du Marché. 
Au-delà de cet acte, le Maître d'Oeuvre fixera unilatéralement les points litigieux sans que l'entreprise puisse prétendre à un quelconque supplément sur le prix convenu. 
L'entreprise devra signaler, avant signature, au Maître d'Oeuvre, les dispositions qui ne lui paraissent pas en rapport avec la solidité, la bonne conservation des ouvrages ou l'usage auquel ils sont destinés. 
Le fait que l'entreprise exécute les travaux sans rien changer aux prescriptions qui lui étaient transmises, ne peut atténuer en rien sa pleine et entière responsabilité. 
2.9 VISITE DES LIEUX 
L’entrepreneur du présent lot sera supposé avoir procédé à la reconnaissance du site, de sa configuration, de ses contraintes et de ses abords ainsi que tous les éléments nécessaires à la bonne exécution de ses travaux avant la remise de son offre de prix. 
En particulier, l’entrepreneur veillera à bien appréhender les travaux à sa charge et intègrera à son offre toutes les sujétions à prévoir pour la bonne réalisation de ses ouvrages. 
L’entrepreneur informera le Maître d’œuvre de toute incompatibilité ou incohérence relevée sur place entre les travaux à réaliser et l’état existant du site. 
Dans tous les cas, l’entrepreneur sera réputé avoir pris connaissance des lieux et ne pourra en aucun cas demander une actualisation de son offre de prix après signature des marchés. 
 
2.10 COMPTE PRORATA 

o Sans objet 
 
2.11 GARANTIES 
L’entrepreneur doit une garantie de 2 ans à dater du jour de la réception, pour les peintures et revêtements ayant une fonction décorative, ainsi que pour les produits de façades de classe D et gamme décorative. 
Pour les revêtements ayant également une fonction technique tels que les revêtements de façades de classe I et T, la garantie est de 10 ans. 
Cette garantie décennale fera l’objet d’un contrat de garantie conjointe et solidaire du fabricant et de l’entrepreneur. 
Les modalités de souscription de ce contrat seront fixées en temps voulu entre le maître d’ouvrage et l’entrepreneur. 
La mise en œuvre de peintures et revêtements dits de technique non courante (procédés hors DTU par exemple) nécessite la souscription par l’entrepreneur de garanties complémentaires à la décennale de base de ce dernier. 
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3. DESCRIPTIF DES OUVRAGES DE SOLS DURS 
3.1 PRÉAMBULE 
Le titulaire du présent lot doit l’ensemble des prestations et sujétions nécessaires à la parfaite finition de ses ouvrages. 
Il est réputé avoir pris parfaite connaissance du site et de l’ensemble de ses spécificités. 
En particulier, il suivra les hypothèses et préconisations du CCTP du LOT 0  des Prescriptions Communes, concernant : 

- Les conditions générales applicables au projet 
- La gestion des dépenses communes et le prorata 
- Les hypothèses techniques (zonage, conditions d’exploitation, performance thermique…) 
- La liste des diagnostics et études applicables au projet (études de sols, DLE, diagnostic amiante, étude thermique…) 

Dimension, type et teinte suivant plans architectes (ou selon indication ci-dessous) 
 
3.2 SOLS EN CARRELAGE GRÈS CÉRAME 
Localisation : sans objet 
Fourniture et pose de revêtement de sol en carrelage grés cérame porphyre 1er choix. 
Pose du revêtement collé sur dalle brute, pose droite. 
Support dallage béton livré conformément à l’article 3.12 du lot n°2 (gros œuvre) 
Coulage des joints. 
Caractéristiques : référence Apuane beige moucheté de chez ITAL GRANITI 
Classement UPEC : U4P4E3C2 
Module carreaux : 30 x 30 cm 
Important : 
Fourniture et pose des siphons de sol inox adaptés à la charge du présent lot pour les locaux sanitaires et entretien  
 
3.3 PLINTHES  
3.3.1 Plinthes en carrelage grés cérame porphyre – pose collée 
Localisation : sans objet 
Fourniture et pose de plinthes en grés cérame porphyre de type à talon compris toutes sujétions pour angles. 
Pose collée après préparation du support. 
Coulage des joints. 
Traitement des joints entre plinthes et carrelage avec un mastic élastomère 1ère catégorie type SIKAFLEX ou équivalent. 
Teinte : assortie au carrelage grés cérame décrit ci-dessus. 
Hauteur plinthe : 8 cm 
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3.4 REVÊTEMENTS MURAUX EN CARRELAGE FAÏENCE COURANT – POSE COLLÉE 
Localisation :  Dans sanitaires et dosseret suivant plans 
Fourniture et pose de revêtement en carrelage faïence courant. 
Pose par collage à la colle ou au mortier colle après préparation du support. 
Coulage des joints. 
Avec bord arrondi à toutes les rives libres ou rives émaillées. 
Carrelage faïence format 15 x 15, épaisseur 6 mm. 
Caractéristiques : aspect mat de chez CINCA, couleur gris clair référence 2301. 
Nota 1 : Faïence hauteur 1,60 dans les sanitaires. 
 
3.5 OUVRAGES DIVERS DE CARRELAGE 
3.5.1 Baguettes PVC 
Localisation :  Dans sanitaires  
Fourniture et pose de baguettes PVC sur tous les angles et arrêts verticaux de faïence. 
Coloris : au choix du maître d’œuvre. 
 
3.5.2 Listel en carrelage faïence de couleur 
Localisation : Dans sanitaires  RDC+ETAGE 
Fourniture et pose d’un listel en carrelage faïence de type lisse uni (1 rang à +1,70 m ht). 
Pose par collage à la colle ou au mortier colle après préparation du support. 
Coulage des joints. 
Carrelage faïence format 15 x 15, épaisseur 6 mm. 
Caractéristiques : aspect mat de chez CINCA, couleur bleue référence 2319. 
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4. DESCRIPTIF DES OUVRAGES DE SOLS SOUPLES 
4.1 PRÉAMBULE 
Le titulaire du présent lot doit l’ensemble des prestations et sujétions nécessaires à la parfaite finition de ses ouvrages. 
Il est réputé avoir pris parfaite connaissance du site et de l’ensemble de ses spécificités. 
En particulier, il suivra les hypothèses et préconisations du CCTP du LOT 0  des Prescriptions Communes, concernant : 

- Les conditions générales applicables au projet 
- La gestion des dépenses communes et le prorata 
- Les hypothèses techniques (zonage, conditions d’exploitation, performance thermique…) 
- La liste des diagnostics et études applicables au projet (études de sols, DLE, diagnostic amiante, étude thermique…) 

Dimension, type et teinte suivant plans architectes (ou selon indication ci-dessous) 
 
4.2 SOLS SOUPLES 

 
4.2.1 Sol rez-de-chaussée 
 
Localisation : RDC toutes les pièces sauf salle des coffres et local TDF (localisation suivant plan de 

repérage des sols 
Fourniture et pose de revêtement de sol souple en lés  de caractéristiques techniques : 

- Dimension  WALMUT 18,4 x 121,90cm, HAMILTON 15,20 x 91,40cm 
- Epaisseur totale : 2,5 mm 
- couche d’usure 0.7mm, 
- classement U3 P3 E1 C0  
- classement colle P3 
- compris ragréage P3, pose sur carrelage existant 
- Pose collé  
- référence : CREATION 70 de chez GERFLOR  

o réf WALNUT  
o réf HAMILTON  

Compris : 
Nettoyage du support, balayage et enlèvement des déchets et autres pour une pose sur surface ragréée 
Exécution du ragréage en produit adapté au support et au matériau de revêtement de sol. 
Quantité de produit à mettre en œuvre : nécessaire pour obtenir la planéité voulue du revêtement de sol fini en partant de l'état et de la planéité du support réceptionné par l'entrepreneur. 
Toutes les sujétions pour une parfaite finition de l’ouvrage. 
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4.2.2 Sol étage 
Localisation : ETAGE  toutes les pièces nouvellement crées : local LM, rangement, détente, wc et 

back office 
Fourniture et pose de revêtement de sol type dalles plombantes de caractéristiques techniques : 

- Dimension 100 x 100 cm  
- Epaisseur totale : 5 mm 
- couche d’usure 2 mm, 
- classement R10 
- pose sur plancher technique (sur panneaux MDF) 
- référence : ALLURA FLEX STONE de chez FORBO, Compris : 

Nettoyage du support, balayage et enlèvement des déchets et autres pour une pose sur plancher bois 
Quantité de produit à mettre en œuvre : nécessaire pour obtenir la planéité voulue du revêtement de sol fini en partant de l'état et de la planéité du support réceptionné par l'entrepreneur. 
Toutes les sujétions pour une parfaite finition de l’ouvrage. 
4.3 PLINTHES  
4.3.1 Plinthes décor MDF 
Localisation : suivant plan de repérage des sols au RDC  
Plinthes rigides MDF avec film intégré au décor de création 70. 
Fixations clipsée. 
Pose et fixation suivant prescriptions du fabricant. 
Hauteur : 58 mm – Modèle au choix dans la gamme du fabricant et suivant coloris de sols choisis 
Nota : pas de plinthe à prévoir en périphérie des sanitaires (faïence) 
 
4.3.2 Plinthes médium à peindre 
Localisation : suivant plan de repérage des sols à l’étage  
Fourniture et pose de plinthes médium à peindre de 10 cm de hauteur. 
Fixation collée. 
Hauteur : 100 mm  
Nota : pas de plinthe à prévoir en périphérie des sanitaires (faïence) 
4.4 OUVRAGES DIVERS  
4.4.1 Barre de seuil 
Localisation :  selon plans à la liaison des changements de revêtements de type sols souples 
Fourniture et pose de barres de seuils en inox, de 30 mm de largeur, en pose vissée. 
4.4.2 Seuil accès PMR 
Localisation :  sas d’entrée seuil d’accessibilité PMR ( ancienne et nouvelle entrée 
Réalisation d’un décaissé dans le sol existant afin de créer un seuil chanfreiné à 33% sur la longueur de la porte d’entrée de la banque. 
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Suppression du chanfrein existant de l’ancienne entrée du local, y compris dépose du revêtement, piquage, et reprise du support pour planéité parfaite. 


